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1.0 OBJECTIF

Cette directive précise la politique "Utilisation des biens, des locaux ou des immeubles de la
commission scolaire" en ce qui concerne les droits d'auteur de la corporation SOCAN.  Cette directive
s'applique à toutes les activités de l'école, du centre ou par location.

2.0 ÉNONCÉ

Pour toute location impliquant l'entente financière entre le ministère de l'Éducation du Québec et la
SOCAN, un rapport d'utilisation d'œuvres musicales se doit d'être complété (tarifs 4A, 8 et 11B).

3.0 PROCÉDURES ADMINISTRATIVES

Tous les droits d'auteur à payer sont aux frais du locataire.

La direction d'école ou de centre doit tenir compte des montants impliqués.

ANNEXE 1: Entente financière entre le ministère de l'Éducation du Québec et la SOCAN (ce qui est
couvert et ce qui ne l'est pas).

ANNEXE 2: Rapport d'utilisation d'œuvres musicales  -  Tarifs 4A, 8 et 11B.
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